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Arrêté ministériel du 21 juillet 2008 portant nomination de Messieurs Ender ÜLCÜN et Roby
HENTZIG comme respectivement membre effectif et membre suppléant du Comité national des
Télécommunications.

Le Premier Ministre,
Ministre d’Etat,

Vu le règlement grand-ducal du 6 avril 2001 portant création d’un comité national des télécommunications;

Arrête:

Art. 1er. Monsieur Ender ÜLCÜN, directeur de l’administration de la navigation aérienne, est nommé membre
effectif du Comité national des Télécommunications pour la représentation du Ministère des Transports, en
remplacement de Monsieur Gilbert MEYER.

Monsieur Roby HENTZIG est nommé membre suppléant du Comité national des Télécommunications pour la
représentation du Ministère des Transports, en remplacement de Monsieur Willibrord BAUER.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 21 juillet 2008.

Le Premier Ministre,
Ministre d’Etat,

Jean-Claude Juncker

Arrêté ministériel du 25 juillet 2008 portant nomination des membres de la commission en
matière d’aides individuelles au logement.

Le Ministre des Classes Moyennes,
du Tourisme et du Logement,

Vu la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement;

Vu le règlement grand-ducal modifié du 23 juillet 1983 fixant les mesures d’exécution relatives aux primes et
subventions d’intérêt en faveur du logement prévues par la loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au
logement;

Arrête:

Art. 1er. Conformément à l’article 12bis du règlement grand-ducal modifié du 23 juillet 1983 fixant les mesures
d’exécution relatives aux primes et subventions d’intérêt en faveur du logement prévues par la loi modifiée du 25
février 1979 concernant l’aide au logement, sont nommés membres de la commission en matière d’aides individuelles
au logement pour une durée de cinq ans:

– Monsieur Constant KIFFER, Conseiller de direction au Ministère des Classes Moyennes, du Tourisme et du
Logement;

– Monsieur Jérôme KRIER, Conseiller de direction au Ministère des Classes Moyennes, du Tourisme et du
Logement;

– Monsieur Romain ALFF, Responsable du Service des Aides au Logement;
– Monsieur Anne RION, Employée au Service des Aides au Logement;
– Monsieur Marc WEBER, Employé au Service des Aides au Logement.

Art. 2. Monsieur Romain ALFF, prénommé, remplira la fonction de président de la commission en matière d’aides
individuelles au logement.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 25 juillet 2008.

Le Ministre des Classes Moyennes,
du Tourisme et du Logement,

Fernand Boden

Centre commun de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 17 juillet 2008, Monsieur
Alain REUTER, attaché d’administration auprès du Centre commun de la sécurité sociale, a été nommé à la fonction
d’attaché de direction auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au 1er septembre 2008.
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Commission des délégués de la Caisse d’Assurance des Animaux de Boucherie. – Nominations. – Par
arrêté ministériel du 10 juillet 2008, a été nommé membre et Président de la commission des délégués de la Caisse
d’Assurance des Animaux de Boucherie:

Monsieur Jean-Paul HOFFMANN, conseiller économique 1ère classe auprès du Service d’Economie rurale en
remplacement de Monsieur Romain BERENS.

Inspection générale de la sécurité sociale. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 17 juillet 2008, Madame
Barbara ROUSSEAU, attachée de la sécurité sociale auprès de l’Inspection générale de la sécurité sociale, a été nommée
à la fonction de chargée d’études auprès de la même administration avec effet au 1er août 2008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 15 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 14 juillet 2013, à Madame
Nicole DENELLE-GERRITZEN, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 23, um Reebou, L-8708 Useldange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/116-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 6 février 2008.

Par arrêté ministériel du 9 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 8 juillet 2013,
à Madame Françoise AVOGARO-DELAMARRE, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 22, Chemin Rouge,
L-4480 Belvaux.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/131-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 15 février 2008.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 14 juillet
2013, à Madame Fabienne ABOKAITIS-LOUIS, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 10, place J.P.
Manternach, L-4232 Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/164-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 15 février 2008.

Par arrêté ministériel du 17 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 16 juillet
2013, à Madame Mimouna AÏSSA-MIMOUN, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 22a, rue Bommert,
L-4716 Pétange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/244-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 10 mars 2008.

Par arrêté ministériel du 21 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 20 juillet
2013, à Madame Tatiana FONSECA-PILISZKO, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 22, um Paerchen,
L-8352 Dahlem.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/305-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 17 avril 2008.

Par arrêté ministériel du 18 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 17 juillet
2013, à Madame Violaine WALLERICH-SCHMITZ, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 14, rue J. F. Kennedy,
L-3249 Bettembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/382-2/2008.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 1er juillet 2008. 

Par arrêté ministériel du 9 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 8 juillet 2013,
à Madame Mireille Yvette SCHOTT-GOUSENBOURGER, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 62, rue de
Reckange, L-7788 Bissen.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/383/2008
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Par arrêté ministériel du 15 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 14 juillet
2010, à Madame Dalila MAGALHAES RIBEIRO-AMARI, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 59, rue
d’Esch, L-4380 Ehlerange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/384/2008.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 14 juillet
2010, à Madame Esmeralda Maria MORGADO DA SILVA-PEREIRA DE CARVALHO, pour l’exercice de l’activité
parentale, à l’adresse: 3A, rue de l’Eglise, L-5819 Alzingen.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/385/2008.

Par arrêté ministériel du 15 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans soit jusqu’au 14 juillet
2010, à Madame Marie Pia BIDOLI, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 15, rue Dr Michel Welter, L-4347
Esch-sur-Alzette.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/386/2008.

Par arrêté ministériel du 17 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 16 juillet
2013, à Madame Marilène PICCHIARELLI, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 18, rue Neuve, L-4759
Pétange.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 3 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/387/2008.

Par arrêté ministériel du 21 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 20 juillet
2013, à Madame Ausende Maria FRADE REBELO-PEREIRA PEIXOTO, pour l’exercice de l’activité parentale, à
l’adresse: 17, rue Dr Willy Thinnes L-7569 Mersch.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/388/2008.

Par arrêté ministériel du 21 juillet 2008 un agrément est accordé pour une durée de 5 ans soit jusqu’au 20 juillet
2013, à Madame Ida BUCCARELLO-FERSINO, pour l’exercice de l’activité parentale, à l’adresse: 67, avenue Pasteur,
L-2311 Luxembourg.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 2 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/389/2008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 26 juin 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Waasserbëlleger Spatzennascht», organisme gestionnaire, ayant son siège à L-6614 Wasserbillig, 30, rue Bocksberg,
pour l’exercice de son service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Foyer scolaire Kuebekëscht», L-6635
Wasserbillig, 12a, rue St Martin.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 25 juin 2013, prend effet le 26 juin 2008 et est enregistré
sous le numéro MR 256/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 64 usagers.
Le présent arrêté ministériel annule et remplace l’arrêté ministériel du 15 janvier 2008, enregistré sous le numéro

MR 256.

Par arrêté ministériel du 3 juillet 2008, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Piwitsch», organisme gestionnaire, ayant son siège à L-5215 Sandweiler, 2, Am Stawee, pour l’exercice de son service
«maison relais pour enfants», à l’adresse «Um Weier», L-5255 Sandweiler, 6, rue J. B. Weicker.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 2 juillet 2010, prend effet le 3 juillet 2008 et est
enregistré sous le numéro MR 275.
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